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Colombie

Objectifs principaux

•  Renforcer les droits des personnes 
déplacées à l’intérieur du territoire 
(PDI) et des populations vulnérables, 
et consolider les mécanismes natio-
naux afi n d’améliorer leur confor-
mité à la législation et aux politiques 
nationales en la matière.

•  Appuyer les institutions de l’État et 
les organisations de la société civile 
intervenant en faveur des PDI, par le 
biais d’activités de renforcement des 
capacités.

•  Garantir aux déplacés un accès sans 
entraves aux services élémentaires.

•  Chercher à remédier durablement 
au sort des PDI, en favorisant, dans 
la mesure du possible, leur retour, 
leur intégration sur place ou leur 
 relogement. Soutenir les associations 
de déplacés et favoriser l’autosuf-
fi sance des PDI par le biais de forma-
tions professionnelles et de projets 
pilotes générateurs de revenus.

•  Cibler les groupes de PDI ayant des 
besoins spécifi ques, tels que les 
femmes, les enfants, les jeunes et 
les minorités ethniques.

•  Avec l’appui de l’OCHA, faciliter la 
coordination des activités humani-
taires en faveur des PDI au sein de 
l’équipe des Nations Unies.

•  Promouvoir une protection internationale et des solutions 
durables pour les 130 demandeurs d’asile et réfugiés pré-
sents en Colombie.

Contexte

Faits nouveaux

Le confl it armé a provoqué des déplacements de population 
dans toute la Colombie, ainsi que des mouvements de réfu-
giés en direction du Costa Rica, de l’Équateur, du Panamá 
et du Venezuela. En 2003, le confl it s’est intensifi é dans les 
régions frontalières bordant l’Équateur et le Venezuela. La 
perspective d’un règlement négocié, en présence de tous 
les acteurs, semble bien lointaine. Plusieurs attentats à la 
bombe perpétrés en 2003 dans des centres urbains ont été 
attribués par le Gouvernement aux FARC (Fuerzas Armadas 
Revolucionarias de Colombia). Depuis la fi n de l’année 2002, 
les autorités sont en pourparlers avec le plus grand groupe 
paramilitaire du pays, les AUC (Autodefensas Unidas de 

Colombia). Ces pourparlers devraient conduire d’ici 2005 à la 
démobilisation d’environ 10 000 combattants. 

Le Gouvernement colombien, qui encourage le retour des 
personnes déplacées, entend faciliter et appuyer la réinser-
tion des familles dans leurs régions d’origine en leur donnant 
accès à des abris et à des activités productives. L’accent 
mis sur les retours a affecté la mise en œuvre de politiques et 
de programmes en faveur de l’intégration des PDI sur place. 
En 2003, l’homologue gouvernemental de l’UNHCR, la Red 
de Solidaridad Social (RSS), a annoncé le retour de quelque 
40 000 PDI. Par ailleurs, des rapatriements sont en cours de 
préparation entre la province de Darién, au Panamá, et le 
district de Chocó en Colombie. L’UNHCR et d’autres organi-
sations internationales assurent le suivi des mouvements de 
retour, afi n de garantir le respect des conditions minimales que 
sont le caractère librement consenti, la sécurité et la viabilité.

La Colombie compte 84 populations indigènes. Selon une 
organisation nationale indigène, la quasi-totalité d’entre elles 
ont été victimes de déplacements forcés et de menaces de la 
part de factions armées. 
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Le Gouvernement colombien a cherché à engager l’Équateur, 
le Panamá et le Venezuela dans la surveillance et la sécuri-
sation des frontières, notamment par la prévention du trafi c 
d’armes, des contrôles frontaliers plus stricts, des mesures 
fi nancières de lutte contre le recyclage de l’argent sale et un 
travail de renseignement conjoint. Afi n d’améliorer la sur-
veillance des frontières et le suivi des mouvements de popu-
lation, la Colombie a également signé en 2003 des accords 
bilatéraux avec ces pays. 

Contraintes

Bien que le personnel des Nations Unies n’ait pas été visé, 
une série d’attentats et de menaces contre d’autres organisa-
tions laisse présager une possible détérioration des conditions 
de travail du personnel humanitaire en 2004. Durant l’année 
à venir, l’UNHCR renforcera ses mesures de sécurité et ses 
systèmes de communication dans tout le pays. Par ailleurs, 
les relations entre le Gouvernement colombien et plusieurs 
ONG ont été mises à l’épreuve par des divergences d’opinion 
sur des questions liées aux droits de l’homme. 

L’intensifi cation du confl it, de même que les nouvelles mesures 
de sécurité mises en place, entravent considérablement les 
efforts de la communauté internationale pour venir en aide 
aux PDI. L’incorporation de ces dernières dans la catégorie 
plus vaste de la « population vulnérable » affectera également 
le travail de l’UNHCR, sachant qu’elle réduira la visibilité de la 
crise humanitaire dans le pays et de la situation critique dans 
laquelle se trouvent de nombreuses personnes déplacées. 

Stratégie

Protection et solutions

En 2004, l’UNHCR consolidera les mécanismes de protection 
existants pour les personnes déplacées et appuiera l’élabora-
tion de nouvelles politiques destinées à défendre leurs droits. 
De plus, l’Organisation œuvrera à nouveau pour l’application 
de la loi 387 sur les PDI, qui défi nit leurs droits ainsi que les 
régimes de protection et d’assistance en Colombie. Enfi n, elle 
continuera à promouvoir les « Principes directeurs sur le dé-
placement interne » de Francis Deng, qui constituent la norme 
internationale en matière de protection des PDI. L’Organisa-
tion surveillera toute infraction à ces principes par les autorités 
compétentes et élaborera une série de recommandations afi n 
d’améliorer la protection de ces personnes. 

L’UNHCR continuera d’accompagner le 
retour des communautés déplacées. En 
coopération avec les centres d’aide juri-
dique de quatre universités nationales et 
ONG spécialisées, l’UNHCR renforcera 
l’aide juridique individuelle qui leur est 
apportée. L’Organisation améliorera par 
ailleurs sa coordination avec le Bureau 
du Médiateur et avec celui du Procureur, 
afi n de suivre le travail des institutions 
de l’État sur les questions liées aux PDI. 

Elle encouragera et organisera également des campagnes de 
délivrance de cartes d’identité et d’inscription au registre d’état 
civil pour quelque 70 000 PDI et autres personnes vulnérables 
vivant dans des régions isolées de Colombie.

L’UNHCR s’efforcera de promouvoir et de faciliter autant que 
possible les solutions durables, par le biais du rapatriement 
librement consenti, de la réinstallation et de l’intégration sur 
place. Ces solutions viseront à stabiliser la situation socio-
économique des PDI et des populations vulnérables et à 
subvenir aux besoins des groupes spécifi ques touchés par 
le confl it. Une fois la phase d’urgence passée, l’Organisation 
aidera les familles déplacées à chercher des emplois, à parti-
ciper à des activités génératrices de revenus et à accéder aux 
services élémentaires. 

Assistance

En Colombie, l’UNHCR ne fournit pas d’assistance matérielle 
directe aux déplacés. Il met en œuvre un large éventail d’acti-
vités de développement communautaire destinées à favoriser 
l’intégration ou le retour des PDI et des communautés mena-
cées de déplacement. Ces activités consistent à construire et 
à améliorer des installations scolaires, à distribuer des fourni-
tures scolaires aux enfants déplacés et à ceux des commu-
nautés d’accueil, à lancer des projets générateurs de revenus 
et à fournir aux PDI des formations destinées à les doter de 
compétences professionnelles ou de capacités. 

La stratégie d’assistance mise en œuvre en Colombie visera à :

•  encourager le développement communautaire par le ren-
forcement des capacités de gestion des associations de 
déplacés et leur participation à la formulation, à l’applica-
tion et au suivi des politiques d’assistance en leur faveur ;

•  promouvoir les projets de développement communautaire 
afi n d’accroître l’autosuffi sance des personnes déplacées 
après la phase d’urgence ;

•  faciliter l’accès des PDI aux services élémentaires tels que 
l’éducation (en mettant l’accent sur les droits de l’enfant), 
l’eau, l’assainissement et les soins de santé ; 

•  fournir des documents d’identité aux PDI et inscrire les 
enfants sans papiers au registre d’état civil ;

•  promouvoir les droits des personnes déplacées, des groupes 
ethniques et des communautés indigènes.

Cette stratégie concernera principalement Apartadó, 
Barrancabermeja, Barranquilla et Puerto Asís. 

Chiffres prévisionnels
Population 1 Janv. 2004 Déc. 2004

Colombie (PDI assistées) 180 000 201 000

Réfugiés de diverses origines 120 100

Demandeurs d’asile 10 10

Total 180 130 201 110

1  Remarque : les chiffres gouvernementaux font état d’environ 1,15 million de PDI en Colombie, alors que les ONG 
estiment cette population à 3,03 millions de personnes.

Total des besoins : 5 616 549 dollars E.-U.
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Effet escompté

Le programme vise à mieux garantir les droits des PDI moyen-
nant une intervention plus effi cace et plus complète des auto-
rités compétentes et des organisations de la société civile. À 
titre individuel, les déplacés pourront bénéfi cier sans diffi culté 
d’une aide juridique, de papiers d’identité et d’autres services 
élémentaires. Le soutien constant apporté aux associations 
de PDI leur permettra de reprendre confi ance en elles et de 
multiplier les projets conduisant à l’autosuffi sance.

Organisation et mise en œuvre 

Structure de gestion

En 2004, la délégation de l’UNHCR en Colombie emploiera 
36 personnes (10 fonctionnaires internationaux, deux admi-
nistrateurs auxiliaires, et 24 collaborateurs recrutés sur place) 
et bénéfi ciera en outre de l’appui de 16 VNU. Le bureau de 
Bogotá assure la gestion générale du programme, ainsi que la 
liaison avec les services gouvernementaux, les organisations 
nationales et internationales, les membres du corps diplo-
matique et les ONG. Les bureaux extérieurs coordonnent en 
outre les initiatives locales en faveur des PDI. 

Coordination 

L’UNHCR est chargé de coordonner l’action de l’équipe des 
Nations Unies en Colombie pour toutes les questions touchant 
au déplacement. Cette tâche est menée à bien en étroite col-
laboration avec le coordonnateur humanitaire et avec l’appui 

de l’OCHA. Avec les autres institutions des Nations Unies 
présentes dans le pays, l’UNHCR s’emploiera à améliorer les 
mécanismes de coordination interinstitutions pour les ques-
tions liées aux PDI. En mettant en œuvre le Plan d’action 
humanitaire, l’équipe des Nations Unies améliorera, de ma-
nière systématique et bien coordonnée, les efforts qu’elle 
déploie pour venir en aide aux PDI. 

Construction, par des PDI, d’un centre culturel parrainé par l’UNHCR. UNHCR / B. Heger
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Bureaux
Bogotá

Apartadó 

Barrancabermeja

Barranquilla 

Puerto Asís 

Partenaires
Organismes gouvernementaux

Bureau du Procureur (Procuradoría)

Bureau du Médiateur (Defensoría del Pueblo)

Bureau de l’état civil (Registraduría)

Réseau de solidarité sociale (Red de Solidaridad Social)

 

ONG

Casa de la Mujer 

CEDAVIDA – Fundación Social Colombiana

CINEP – Centro de Investigación y Educación Popular

CODHES – Consultoría para los Derechos Humanos y 
el Desplazamiento

COMPARTIR – Fundación Compartir

ILSA – Instituto Latinoamericano de Servicios Legales

Mujer y Futuro

OIA – Organización Indígena de Antioquia  

ONIC – Organización Nacional Indígena de Colombia  

Opción Legal

OZIP – Organización Indígena Putumayo 

Project Counselling Services

SNPS – Servicio Nacional de Pastoral Social 

Taller de Vida 

Autres 

CICR 

FAO

FNUAP

HCDH

OCHA

OIM

OMS-OPS (Organisation panaméricaine de la santé)

ONUDI (Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel)

PAM 

PNUD 

UNICEF

Budget (dollars E.-U.)
Activités et services Programme annuel

Protection, suivi et coordination 1 409 552

Abris / autres infrastructures  152 500

Activités génératrices de revenus  343 000

Appui opérationnel (aux partenaires)  500 960

Assistance juridique  849 840

Education  329 000

Services communautaires  706 900

Total des opérations 4 291 752

Appui au programme 1 324 797

Total   5 616 549
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